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Entrée en vigueur du régime d’assurances collectives invalidité et soins 
dentaires des employés temporaires 

 

Depuis le 1er décembre dernier, les spécialistes temporaires bénéficient d’un régime 
d’assurances collectives invalidité et soins dentaires. L’assureur, La Capitale, leur fera d’ailleurs 
parvenir leur carte d’assurée et une brochure explicative. 


